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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

24 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR
POINT RESSOURCES ASSOCIATIONS

Historiquement, Cherbourg-Octeville proposait un service de reprographie destiné aux associations du
territoire. Identifié sous l’appellation « Point associations », il était situé bâtiment Napoléon. 

Dans  les  autres  communes  déléguées,  les  accueils  mairie,  proposaient  également  un  service  de
reprographie pour les associations, sans que celui-ci ne soit dissocié des services «Accueil – Population».

Avec la réorganisation de 2020–2021 et la création d’un service Vie associative, ces services proposés aux
associations  ont  évolué  au  sein  du  «  Point  Ressources  Associations  »  situé  en  mairie  déléguée
d’Équeurdreville-Hainneville. 

Depuis  le  début  2023,  le  «  PRA  »  dispose  de  nouveaux  locaux  lui  permettant  d’accueillir  et
d’accompagner  les  associations  dans  leurs  démarches  statutaires,  leurs  questionnements  ou  leurs
projets. Labellisé par l’État dans le cadre de la démarche nationale « Guid’asso », le service connaît
également une forte affluence.  

Il  est donc nécessaire de communiquer sur  le périmètre des nouvelles missions du Point Ressources
Associations et de définir dans un règlement intérieur adapté à cette nouvelle échelle notamment sur le
volume et la typologie des impressions réalisables. 

En 2022, plus de 260 000 copies ont été délivrées à 159 associations. Fin juillet 2023, 215 000 copies
étaient déjà comptabilisées.
 
Au vu des contraintes budgétaires et  du principe d’équité entre les  usagers,  il  nous faut d’une part
rationaliser  les  dépenses,  répondre  équitablement  aux  sollicitations  des  associations  du  territoire  et
réinterroger un service rendu en matière de reprographie, qui au-delà de ses impacts budgétaires et
écologiques, vient également en concurrence du secteur marchand. 

Par ailleurs, l’état des lieux de nos politiques de soutien à la Vie associative, réalisé par le cabinet Public
Impact Management, a mis en évidence la singularité de ce service à l’échelle nationale, tout du moins
dans sa dimension de gratuité.

Vu la loi du 1er juillet 1901 - Article 6- relative au contrat d'association, 
Vu la loi du 9 décembre 1905 relative la séparation des Églises et de l'État modifiée par la loi n°2021-
1109 du 24 août 2021.
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 –article 9-1- relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations.
Vu la loi n° 2014-856 -article 59- du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.
Considérant le diagnostic des politiques municipales de soutien à la Vie associative réalisé par le cabinet
Public Impact Management entre 2022 et 2023.



Il est donc proposé de modifier le règlement intérieur du Point Ressources Associations afin d’encadrer la
réalisation de copies en définissant un quota par association ainsi que les formats de copie réalisables
selon les modalités suivantes :

• Noir et blanc : 800 photocopies format A4 ou A3 ou 400 recto/verso format A4 ou A3

• Couleur :  200 photocopies A4 ou A3  uniquement pour les affiches annonçant un événement
d’intérêt public et local sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin 

Le conseil municipal est invité à :
• adopter les termes du règlement intérieur du Point Ressources Associations joint à la présente

délibération ;
• autoriser Monsieur le Maire à signer ce règlement.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h00 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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